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Texte de la question

M. Philippe Lottiaux attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances
et de l'industrie, chargée de l'économie du tourisme, sur la nécessité d'une véritable stratégie en faveur de
l'œnotourisme dans le pays, notamment pour lever les freins à son développement. De l'avis général, l'œnotourisme
est un secteur qui pourrait encore être largement développé dans le pays. Un rapport parlementaire de 2019
rappelait ainsi que « le potentiel de développement de cette niche touristique est considérable ». La création en 2009
du label « Vignoble et découvertes » et du Conseil supérieur de l'œnotourisme avaient marqué une ambition en la
matière. L'année 2018 avait vu la tenue des premières assises de l'œnotourisme, qui avaient donné lieu à 20
propositions. Les propositions formulées n'ont été que partiellement mises en œuvre et un frein majeur persiste
aujourd'hui, malgré la volonté commune de nombreux acteurs institutionnels et privés de renforcer le secteur : les
contraintes réglementaires, parfois insurmontables, en ce qui concerne la création des bâtiments nécessaires au
développement, dans les propriétés viticoles, de l'accueil de touristes. Développer l'œnotourisme, cela veut dire
donner la possibilité aux viticulteurs de créer des possibilités supplémentaires d'hébergement dans leur propriété. Or
dès lors qu'il ne s'agit pas de bâtiments existants et même s'il s'agit de réaliser un nombre restreint de chambres, il
faut passer par la création au plan local d'urbanisme (PLU) d'un STECAL (secteur de taille et de capacité d'accueil
limités) procédure particulièrement longue, lourde et incertaine, avec des avis et appréciations parfois divergentes
des services de l'État. Autant dire que de nombreuses petites communes hésitent à procéder à une modification de
leur PLU pour un sujet de ce type. De fait, on est face à un réel paradoxe, de voir un secteur potentiellement
dynamique, soutenu par tous les discours institutionnels, mais dont le développement est considérablement freiné
par une disposition d'urbanisme trop contraignante. Il souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage,
contrairement à son prédécesseur, des assouplissements réglementaires afin de faciliter l'accueil des touristes sur les
domaines.
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